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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

affaires étrangères : ambassades et consulats
Question écrite n° 42269

Texte de la question

M. Georges Ginesta attire l'attention de M. le ministre des affaires étrangères sur le récent rapport de la Cour
des comptes, réalisé à la demande du président de la commission des finances de l'Assemblée nationale, sur «
l'évolution des missions et l'organisation des consulats français à l'étranger ». En effet, le réseau consulaire
français, l'un des plus développés au monde, se compose de 92 consulats généraux et consulats, de 130
sections consulaires d'ambassade, de cinq chancelleries détachées et d'une antenne consulaire. Il mobilise près
de 3 400 agents et est doté, en 2013, de près de 357 millions d'euros de crédits. La Cour constate qu'il n'est pas
possible de chercher à réduire fortement la carte du réseau consulaire français, sans s'interroger au préalable
sur l'ampleur des missions qu'il lui est demandé d'assumer, particulièrement dans un contexte de croissance de
la population française à l'étranger. Fort de ce constat, elle suggère de simplifier les démarches administratives
à l'étranger en liant l'inscription au registre mondial des Français établis hors de France à l'inscription sur les
listes électorales, et en élargissant les traitements à distance proposés sur l'application Monconsulat.fr
(recommandation n° 1). C'est pourquoi il lui demande de bien vouloir lui indiquer son sentiment sur cette
question et les suites qu'il entend donner à cette recommandation de la Cour des comptes.

Texte de la réponse

Le ministère des affaires étrangères a engagé une réflexion en lien avec le ministère de l'intérieur sur les règles
d'inscription sur les listes électorales pour les Français de l'étranger. Une mission conjointe de l'inspection
générale des affaires étrangères et de l'inspection générale de l'administration a notamment rendu ses
recommandations à ce sujet en juin 2013. Une clarification des liens entre l'inscription au registre mondial des
Français établis hors de France et l'inscription sur les listes électorales consulaires est à l'étude. Elle devrait
impliquer des modifications de la loi organique du 31 janvier 1976. Par ailleurs, dans le cadre du programme
d'amélioration et de modernisation de l'administration consulaire initié en septembre 2012, le ministère des
affaires étrangères souhaite poursuivre la dématérialisation des procédures, notamment pour l'inscription au
registre et la gestion des listes électorales consulaires, en développant le site Monconsulat. fr.
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